
BAREME DE REMBOURSEMENT DES CONSIGNATIONS P35- 3

ET DE LA REDEVANCE D'ENTRETIEN 14/09/2023

POUR LA PROPANE 35kg
Dans les réseaux de distribution

Hors consignation dans le cadre d'une offre promotionnelle
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L’énergie est notre avenir, économisons-la !

APPLICABLE A COMPTER DU 
Ce barème remplace le barème du

14 septembre 2023
1 janvier 2023
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Le barème est libellé en Euro Franc conformément aux règles définies par le Règlement Communautaire du Conseil n° 1103/97 du 17 juin 1997, 1 EURO = 6,55957 FRF

Suite à l’entrée en vigueur sans effet rétroactif du décret n° 2012-1538 du 28/12/12, la redevance d’entretien est supprimée pour toute consignation effectuée après le 1er janvier 2013. 

A ce titre, pour les consignations effectuées avant cette date (1er janvier 2013), les règles de remboursement de la consigne prévoient la déduction d’une redevance d'entretien permettant d’amortir les frais liés 

aux bouteilles restituées.
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Du 11/09/1997 au 31/12/1997

PROPANE 35 kg

Montant de consignation

figurant au barème

(hors assujetti à la T.V.A)

Somme à rembourser au client

après déduction de la redevance

 (montant minimum 3 euros)
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REPRISE DE BOUTEILLE PROPANE 35 KG SANS BULLETIN : 3 EUROS
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